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Le concept de micro crédit

üC'est un procédé financier qui permet à quelqu'un, qui possède 
un dynamisme et des capacités latentes, de s'intégrer dans une 
économie, alors qu'il ne dispose d'aucun avoir ni d'aucun crédit 
possible, compte tenu de son état de dénuement.

üLe micro crédit permet à des femmes et des hommes 
démunis de démarrer ou développer une activité 
génératrice de revenus

üAucune banque "normale" ne misera un "kopeck" directement ou 
indirectement sur une personne insolvable
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Les services financiers : du micro crédit à la 

microfinance

Que comprend la micro finance ?
On entend par micro finance, la  fourniture dôun ensemble de produits financiers ¨ tous ceux qui sont 

exclus du système financier classique ou formel. Ces produits sont complémentaires au micro 
crédit.

Le micro crédit

Lô®pargne

La micro assurance

Les transferts dôargent
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La micro finance

ü la micro épargne
Pour les exclus du service bancaire, conserver de lôargent chez soi est difficile. 
Il y a bien sur le risque de vol mais aussi de dépenses du simple fait de la 
d®tention de lôargent 

ü la micro assurance
La micro assurance recouvre en réalité des types de services extrêmement 
variés : assurance décès couvrant le prêt en cours, assurance vie, santé, 
invalidité, élevage, assurance sur les récoltes, assurance mobilière et 
immobili¯reé 

ü Le transfert dôargent
Les IMF ont, du fait de leur proximité avec les bénéficiaires, un rôle essentiel 
pour la mise à disposition des fonds des travailleurs migrants. 



La microfinance dans le monde

La microfinance dans les pays en développement
Prêter, pour un investissement productif, de petites sommes aux populations du secteur informel, 

afin de leur permettre de sortir de la pauvreté

La microfinance dans les pays développés
Un r¹le dôappoint aux services sociaux et de sant® 

La  microfinance en France
Aider les bénéficiaires du RMI ou des personnes touchant le RSA à créer un autre avenir

Définition selon la Loi nº 2001-420 du 15 mai 2001 : 

Les organismes de micro finance sont des associations sans but lucratif faisant   des prêts pour 
la cr®ation et le d®veloppement dôentreprises par des ch¹meurs ou  titulaires des minima sociaux 
sur ressources propres et sur emprunts contract®s aupr¯s dô®tablissements de cr®dit.
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Microcrédit  à Quimper :
Une bouffée d'air contre la précarité

« C'est une forme d'aide qui permet à tout un chacun d'avoir accès à la citoyenneté 
économique», explique Laurence Lamézec, adjointe aux affaires sociales.

À Quimper, le microcrédit a été rendu possible grâce à un partenariat avec la Caisse 
des Dépôts et la Caisse d'Epargne, mais aussi avec Emmaüs, le conseil général, le 
FJT, le Secours Catholique, les Restos du Cîur... qui aiguillent les demandeurs vers 
le CCAS. 

«Ce sont des sommes qui ne sont pas importantes, mais essentielles pour les 
bénéficiaires pour ne pas se sentir exclus de la vie quotidienne. Ce n'est pas que de 
l'aide, c'est un prêt qu'ils remboursent. En l'occurrence, le taux d'intérêt appliqué est 
de 1,75%. Les remboursements peuvent s'échelonner sur 36 mois maximum», 
appuie encore Laurence Lamézec, qui sait que la notion d'assistanat rebute encore 
nombre de bénéficiaires potentiels. (Le Télégramme 7 Mai 2009)
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Un exemple de micro crédit à NANTES

Nantes propose des micros crédits pour les jeunes comprenant un  volet 
dôaccompagnement :

Grâce à un prêt de 2 600 ú, Emmanuelle, 24 ans, actuellement au chômage, a  pu 
financer son permis de conduire et rembourser un crédit à la consommation. « Ça 
m'a permis de me remettre d'aplomb pour chercher du travail », explique la jeune 
femme, qui rembourse 58 úpar mois. 

Ce microcrédit jeunes se double d'un important volet « accompagnement » assuré par la 
Mission locale. « L'idée, c'est de se donner un moyen de plus pour aider les jeunes à 
construire leur parcours d'insertion »

Pour  bénéficier, plusieurs « portes d'entrée » sont possibles : la Mission locale, le CCAS 
ou des structures comme Trempolino et les foyers de jeunes travailleurs. On peut 
aussi contacter la mission conseil en finances personnelles de la Ville en passant par 

Allo Nantes, au 02 40 41 90 00.(dôapr¯s Presse Oc®an)
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Qui sont les institutions de  microfinance 

Lôambiguµt® r®sultant de la double mission

sociale et financière  des IMF :
LôIMF poursuit des objectifs humanitaires mais côest aussi est une entreprise qui doit ®quilibrer ses 

comptes pour durer en sôaffranchissant de lôapport des subventions.

Le statut juridique des IMF
IMF mutualistes, non mutualistes, grande variété de statuts. 

la forme juridique la plus habituelle est la société coopérative, 

le statut associatif ou ONG sont souvent retenus en raison de leur  souplesse de fonctionnement.
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Gouvernance des IMF : politiques et stratégies 

La qualité de la gouvernance est le facteur clé de la performance de 
lôIMF

Qualit®s dôune direction efficiente de lôIMF

R¹le dô®claireur du Conseil dôAdministration

Analyse des forces et faiblesses de lôIMF

Plan stratégique à long terme
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Sélection du public bénéficiaire 

Clients ayant accès aux banques : 
clientèle rentable mais à ne pas  

développer

Clients avec garantie : Développement

Clients ayant d®j¨ b®n®fici® dôun micro pr°t : D®veloppement

prioritaire

Clients sans garantie nôayant jamais eu de pr°t :

Développer de manière sélective

et maîtrisée avec produits cibles

et marges  ET sécuriser les risques

Extrême pauvreté : sécuriser les risques

et/ou réduire

Echelle des risques +

CIBLE

PRIORITAIRE

A B C D E

STRATEGIE COMMERCIALE        
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Microfinance et marketing 

Les IMF et le marketing : concevoir des produits adaptés

La création de types de crédits spécifiques des IMF
(exemple : le crédit probatoire)

La relation de lôIMF avec ses clients est plus complexe que celle dôun banquier 

Conseils, formations, interventions répétées dans le projet présenté, aide à la constitution 
de groupes solidaires, rencontres hebdomadaires pour les remboursements.
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La formation et lôaccompagnement de la 

population bénéficiaire

Le m®tier de micro entrepreneur cela doit sôapprendre
Le micro crédit a pour objet  de financer une activité qui sera génératrice de revenus. Le public,  

fragile, constitué  essentiellement de femmes  pauvres, généralement seules avec plusieurs 
enfants, ne peut pas instantan®ment se transformer dôune vie au jour le jour en un micro 

entrepreneur débutant.

Généralement les IMF ont mis en place des  programmes de 
formation en particulier au moment du premier pr°t ainsi quôun 
accompagnement  en gestion jusquôau remboursement complet 

du prêt.
La formation porte sur la tenue du cahier de comptes, le choix de lôemplacement pour vendre, les 
approvisionnements, le fonds de roulement, les frais, le calcul du co¾t dôachat des marchandises 

vendues, la d®termination du b®n®ficie, la gestion du pr°té



Micro crédit : 4 piliers fondamentaux

risque

contrôle

comptabilité

recouvrement



Les 4 piliers

ÇLe socle de la relation agence de micro crédit - public repose 
sur 4 piliers :

üLôanalyse du risque

üLe système de recouvrement

üLe système comptable

üLe contrôle

Contrôle

recouvrement

Analyse du risque

Système comptable

Confiance

Maitrise du système

Pérennité

Fiabilité

Audits réguliers

Enregistrement quotidien

Méthodes de recouvrement

sélection appropriée des clients



15

Les enjeux

Pour des raisons évidentes 
de fonctionnement mais 
aussi  réglementaires , 

les 4 piliers doivent être en 
place dès la création du 
projet dôune agence de 
micro finance



Etude du risque en microfinance

PILIER 1 : LE RISQUE        la sélection du client.
R¯gle dôor : ne jamais prendre le risque de mettre un candidat ¨ lôemprunt en difficult® du fait de 

remboursements excessifs par rapport aux revenus attendus.

Garantie du prêteur

Financer un bien 

générateur de revenus futurs

Confiance V®rification logement, activit®é

Réseau des relations

Evaluation de la capacité

de remboursement

Constitution du groupe solidaire

le  savoir faire 

Lôobjet du financement

Connaissance du client

Lôexp®rience et la formation
La qualification du demandeur
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PILIER 1 : LE RISQUE        la constitution de garanties

ü Traditionnellement pour att®nuer lôexposition au risque,  les banquiers cherchent ¨ 

couvrir leurs créances par des garanties personnelles ou réelles.

ü En matière de microfinance les garanties sont difficiles à obtenir  ou très aléatoires :

il sôagit souvent de lôobligation de constituer une ®pargne pr®alablement ¨ lôoctroi du 

pr°t, du d®p¹t dôun bijou, dôune d®l®gation dôassurance d®c¯s, mais aussi de la  

constitution de groupes dôemprunteurs solidaires.

ü Le principe de la caution solidaire veut quôau sein dôun groupe dôemprunteurs qui se 

sont choisis librement, tous soient responsables du bon remboursement de lôensemble 

du groupe.

Les garanties



PILIER 2 : LE RECOUVREMENT

Le recouvrement dôune ®ch®ance de micro cr®dit ne se fait pas par d®bit en 

compte !

Le client doit se d®placer ¨ lôagence pour effectuer un versement ¨ une 

périodicité prévue

Le caissier doit alors bien not® le num®ro de lô®ch®ance rembours® et 

remettre un justificatif au client .

Lô®ch®ance r®gl®e est immédiatement comptabilisée.

En cas de retard dans le remboursement, un système de sanction doit avoir 

été prévu.

Le caissier porte lôencaisse de la journ®e ¨ la banque

Le contr¹le  sôassure le lendemain du d®p¹t que la recette figure bien sur les 

comptes de la banque.

Le système de recouvrement
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PILIER 3 : LA  COMPTABILITE

Lôarchitecture  comptable de lôIMF 

Le cadre comptable réglementaire

La nomenclature des comptes et   schémas comptables

Le syst¯me comptable côest lô®pine dorsale 

du syst¯me dôinformation de lôIMF. 

Il doit être  efficace pour donner en 

permanence des informations fiables

.

Le système comptable
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PILIER 4 : LE CONTRÔLE

La sécurité des activités est un défi majeur pour la croissance et la 
pérennité des IMF (risques de fraudes, erreurs, retards, pertes, 
laxismeé)

Á Un dispositif dôaudit et  de contr¹le   permanent et fiable.

Á Comment assurer des contrôles efficaces dans une IMF 

n Lôauto contr¹le du titulaire du poste

n Le contrôle interne

n Le contrôle externe

Etude des différents niveaux de contrôle
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La gestion des ressources humaines de lôIMF

Les enjeux

Les ressources humaines de lôIMF : pr®vision, recrutement, 
formation, rémunération, motivation. 

Le personnel et les ®lus, quand lôIMF est de forme mutualiste, 
doivent être bien formés.

Les principaux m®tiers de lôIMF
Direction, agent de crédit, formateur, agent de recouvrement, audit et contrôle, comptable, agent de 

guichet



La fonction financi¯re de lôIMF 

doit définir son système de 

recherche de capitaux pour 

financer lôactivit®

Certaines IMF peuvent mobiliser 

lô®pargne en d®p¹t

Le financement de lôIMF
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Connaître le seuil de rentabilité

LôIMF ne pourra assurer sa vocation sociale ¨ long terme  que si elle 
est viable financièrement.

On détermine cette viabilité par le calcul du seuil de rentabilité.

Le seuil de rentabilité est atteint quand les intérêts perçus sur les 
pr°ts couvrent exactement lôensemble des charges de lôIMF :

A ce moment précis les intérêts sont égaux à la somme des  
charges de fonctionnement, des charges de refinancement et du 

coût du risque. 

Le coût du risque est égal au risque de pertes en capital en cas de 
non remboursement de prêts par des bénéficiaires. 



Comment fixer le taux des intérêts

On a vu que pour assurer sa p®rennit®, lôIMF facture des int®r°ts.

Le taux dôint®r°t côest-à-dire le prix de vente du crédit, doit donc 
être fixé de manière à couvrir toutes les charges (opérationnelles, 
de refinancement et de risque) de la structure de lôIMF.

Quand lôIMF forme ses b®n®ficiaires, il y a davantage de charges ce 
qui se r®percute sur le taux dôint®r°ts. En ce sens le b®n®ficiaire 
paye sa propre formation.

En résumé les taux pratiqués par les IMF sont plus élevés que les 
taux des banques classiques et peuvent varier en fonction des 
prestations fournies.
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La législation nationale de la microfinance : 

exemple de Madagascar

ÁComme dans la quasi-totalité des  pays, dans le but de 
prot®ger lô®pargne publique et dôassurer la stabilit® du 
système monétaire et financier, le législateur malgache  a 
organisé la microfinance.

ÁLes acteurs de la microfinance : Le gouvernement malgache, la CSBF, 

les bailleurs de fonds (AFD, PNUD, Banque mondialeé), les IMF et leurs 
Associations Professionnelles représentatives Mutualistes et Non Mutualistes, des 
op®rateurs techniques dôappui (CIDR, GRET, DIDé)

ÁExamen des principaux textes régissant la microfinance


